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Baccalauréat. Quels résultats en

Normandie à l’issue du premier groupe

d’épreuves ?
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Mardi 6 juillet, les résultats du baccalauréat ont été divulgués par

l’académie de Normandie. Le taux de réussite affiché avant les

oraux est de 90,5 % dans la région, toutes filières confondues. Un

chiffre comparable, à la décimale près, aux résultats de l’année

précédente.

90,5 % des candidats au bac ont été reçus dès le premier tour en

Normandie.
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2021 comme 2020

90,5 %. C’est le taux de réussite au baccalauréat en Normandie

pour cette session 2021 à l’issue du premier groupe d’épreuves. Il

est identique à celui de l’année précédente. 34 374 candidats ont

passé les épreuves cette année contre 35 078 en 2020. Dans le

détail, le taux de réussite est de 94,5 % au bac général (16 993

candidats admis), 87,4 % au bac technologique (5 792 candidats

admis) et 85,1 % au bac professionnel (8 044 candidats admis).

La Manche en tête

Avec 93,8 % de taux de réussite global, c’est la Manche qui arrive

en tête des cinq départements de l’académie (96,4 % en bac

général, 90,6 % en bac techno et 90,8 % en bac pro), suivie du

Calvados avec 91,1 % (94,5 % BG, 89 % BT et 85 % BP), de

l’Orne avec 90,9 % (94,7 % BG, 89,1 % BT et 85,6 % BP), de la

Seine-Maritime avec 89,9 % (94,5 % BG, 85,9 % BT et 84,4 % BP)

et de l’Eure avec 88,4 % (92,9 % BG, 85,7 % BT et 82,4 % BP).

Et maintenant ?

Les élèves qui ont obtenu une moyenne comprise entre 8 et 10 sur



20 sont convoqués pour les oraux de rattrapage du 7 au 9 juillet. Il

est possible de se présenter à deux épreuves dans deux disciplines

choisies parmi celles qui ont fait l’objet d’épreuves écrites (français,

philosophie, enseignements de spécialité).

Quant aux candidats qui n’ont pas pu passer tout ou partie des

épreuves, pour cause de force majeure dûment constatée, « ils

pourront être autorisés à se présenter uniquement aux

épreuves de remplacement organisées au début de l’année

scolaire suivante (soit dès le mois de septembre) », précise

l’Éducation nationale sur son site www.eduscol.education.fr.
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